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Entreprises
Question écrite n° 60488

Texte de la question

M Georges Gorse appelle l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les consequences du nouveau plan de reduction de 1 100 emplois que la direction du groupe Bull veut
mettre en oeuvre cet ete. D'autres chiffres aussi alarmants sont avances, accentuant l'inquietude des salaries du
groupe : 1 500 d'entre eux verront leur poste supprime, 250 seront delocalises de la region parisienne vers la
province alors meme que les 400 salaries dont le poste a ete supprime en 1991 restent toujours sans emploi.
L'avenir du groupe semble gravement menace par les plans de suppressions successifs et les salaries craignent
legitimement les consequences sociales de ces differents plans. Compte tenu du fait que l'Etat detient
actuellement 75,8 p 100 du capital de Bull, on peut s'interroger sur les mesures mises en oeuvre par le
Gouvernement afin de lutter contre le chomage. En consequence, il lui demande ce qu'elle entend faire pour
que le groupe Bull, premier constructeur informatique francais et europeen, ne soit pas definitivement sacrifie.

Texte de la réponse

Reponse. - Le marche de l'informatique connait aujourd'hui une phase de mutation acceleree. Cette mutation
brutale du marche est due principalement a une transformation de la demande qui, notamment, se tourne avec
force vers les systemes standards au detriment des systemes prioritaires et s'accroit fortement dans le domaine
des logiciels de services. En 1995, plus de 50 p 100 des depenses des utilisateurs porteront sur les logiciels et
les services. Cette mutation concerne tous les constructeurs. L'enjeu de l'informatique en Europe est lie a son
independance technologique. Bull a l'opportunite d'etre, en 1995, l'un des acteurs majeurs mondiaux en etant :
un fournisseur de systemes ouverts et distribues ; un fournisseur de solutions ; un fournisseur mondialement
integre. Sur le marche de l'informatique, il est imperatif de constituer des reseaux d'alliances pour atteindre un
niveau de competitivite globale et acceder aux meilleures technologies, aux marches les plus porteurs. Bull a
ainsi conclu des accords techniques, industriels et commerciaux avec d'autres fournisseurs en societes de
services. A titre d'exemple : aout 1991, accord Bull-Olivetti-Siemens-Nixdorf pour la construction d'un reseau
telematique europeen ; novembre 1991, NEC entre a hauteur de 4,7 p 100 dans le capital de CMB ; debut 1992,
alliance technologique, commerciale et financiere avec IBM sur les systemes ouverts. Esprit, Eureka, Jefsi,
poursuite de la cooperation de Bull dans les programmes de recherche europeens. L'assurance, debut
septembre, de l'obtention par Zenith Data Systems (ZDS) d'un marche de plus de 4 milliards de francs aupres
de l'armee americaine, qui se verra ainsi livrer 300 000 micro-ordinateurs de bureau, est venue confirmer le
leadership de cette filiale de Bull sur le marche gouvernemental americain et confirmer la justesse des choix
strategiques realises dans des temps difficiles. Le dernier plan social de Bull de l'ete 1992 prevoyait un
sureffectif de 1 480 salaries, dont 367 departs en preretraite FNE a temps plein et 150 a mi-temps. Les autres
salaries dont l'emploi est supprime disposeront d'aides au reclassement et a la reconversion, conformement aux
negociations menees au sein de l'entreprise.
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